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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

L'approvisionnement du pays en denrées alimentaires a été au cœur d'une session
extraordinaire réclamée par l'UDC lors de la session d'automne. Intitulée «sécurité de
l'approvisionnement», cette session a été l'occasion pour les parlementaire de
débattre des sujets touchant tant à la crise énergétique, qu'à la situation du statut «S»
délivré aux réfugié.e.s provenant d'Ukraine, ou encore de la production de denrées
alimentaires. Sur ce dernier point, Marcel Dettling (udc, SZ) a pris la parole pour le
groupe, critiquant les mesures annoncées au printemps par le Conseil fédéral sur la
réduction des pertes d'intrants fertilisants et l'augmentation des surfaces d'assolement
dédiées à la biodiversité. Réduire la production alimentaire alors que le conflit en
Ukraine montre la nécessité d'assurer une sécurité alimentaire interne est un non-sens
pour l'élu UDC. Il n'a pas manqué de critiquer une politique qui ne fera qu'augmenter
les importations, enlevant la nourriture de la bouche d'habitant.e.s. de pays étrangers
dans le besoin. La fraction UDC a donc déposé pas moins de 4 motions (22.3576;
22.3577; 22.3578; 22.3579) s'attaquant aux décisions du Conseil fédéral ou visant une
augmentation de l'autoapprovisionnement alimentaire. Dans un débat mélangeant les
différents sujets traités lors de cette session extraordinaire, les prises de parole contre
les propositions de la fraction UDC n'ont pas été nombreuses. Toutefois, la socialiste
Martina Munz (ps, SH) s'est dite opposée à ces textes, estimant que
l'approvisionnement alimentaire pouvait facilement être augmenté en diminuant
l'élevage animal. De son côté, Markus Ritter (centre, SG), pour le groupe du Centre, a
soutenu les propositions présentées, dénonçant des décisions irresponsables de la part
des autorités, alors que l'ONU appelle les pays riches à renforcer leur production
alimentaire indigène. Pour le groupe du PLR, Beat Walti (plr, ZH) s'est dit opposé aux
textes de l'UDC, ceux-ci revenant sur des décisions prises dans ce même conseil; un
point de vue également défendu par le vert'libéral François Pointet  (pvl, VD), pour qui il
faudrait, bien plus, s'attaquer au gaspillage alimentaire et augmenter la production de
denrées directement consommables par les êtres humains. Finalement la fraction
verte, par la voix d'Aline Trede (verts, BE), a dénoncé la politique que le parti agrarien a
mené ces dernières années contre toute amélioration de la situation (citant, entre
autres, l'initiative pour des aliments équitables). 
Dans une longue allocution, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Guy
Parmelin, est revenu sur les doléances émises par son parti. Il a, tout d'abord, assuré
que la sécurité alimentaire était garantie, admettant, toutefois, que la dépendance aux
pays étrangers en engrais de synthèse, en diesel, en fourrages et en machines agricoles
était importante. En cas de pénurie, le Conseil fédéral aurait néanmoins la possibilité
de libérer une partie des réserves fédérales, de limiter les quantités disponibles à la
vente et d'encourager les importations de denrées alimentaires. Guy Parmelin en est,
ensuite, venu à la vision à long terme de l'approvisionnement alimentaire, défendant
une politique – présentée dans son rapport publié en juin de cette année – visant un
maintien du taux d'autoapprovisionnement dans une perspective de durabilité
(préservation des sols, mise en œuvre des progrès techniques, développement de
variétés résistantes, davantage de cultures destinées à l'alimentation humaine,
réduction des pertes de denrées alimentaires). Quant aux mesures souhaitées par le
Conseil fédéral en matière de pertes d'intrants fertilisants, elles permettront de
réduire la dépendance vis-à-vis de l'étranger, le but étant de remplacer les engrais de
synthèse par des engrais de ferme (fumier, lisier, etc.) et de la biomasse indigène.
Finalement, le conseiller fédéral en charge de l'agriculture estime que les mesures
présentées au printemps n'auraient qu'un impact minime sur ces questions
d'autonomie alimentaire, en comparaison à l'influence de facteurs tels que le climat ou
les fluctuations des prix des marchandises. Ces diverses raisons amènent le Conseil
fédéral à proposer au Conseil national de rejeter ces objets.
Alors que les motions 22.3578 (report de la décision d'imputer 3.5 pour cent des terres
d'assolement à la biodiversité) et 22.3579 (augmentation de la contribution de base
pour la sécurité alimentaire) ont été retirées avant le vote, les motions 22.3576 (réduire
la dépendance aux importations) et 22.3577 (augmentation de la production indigène)
ont été rejetées par la chambre basse, respectivement par 113 voix contre 73 (2
abstentions) et par 131 voix contre 58. Sur le deuxième texte, les voix du Centre se sont
ajoutées à celles du PS, des Verts, du PLR et des Verts'libéraux qui se sont
majoritairement opposés aux deux propositions.
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Plus tôt dans la journée, le Conseil des Etats se montrait plus enclin à accepter des
propositions – pour la plupart jumelles à celles déposées au Conseil national –  visant à
freiner les mesures écologiques édictées par le Conseil fédéral. 1

Lebensmittel

Après avoir été rejetée par le Conseil des Etats, l'initiative cantonale soleuroise visant
une réduction des pertes de denrées alimentaires est traitée par la chambre du
peuple. Première oratrice, la députée vert-libérale Isabelle Chevalley (pvl, VD) – qui
avait déjà défendu un projet aux objectifs similaires, finalement refusé par la chambre
des cantons ainsi qu'une motion, également rejetée, voulant maintenir les fonds pour
une campagne publicitaire luttant contre ce problème – critique le Conseil fédéral pour
son inaction quant à cette question. Bien que la Confédération se soit engagée à
réduire de 50% le gaspillage alimentaire d'ici à 2030 – comme le prévoit l'Agenda 2030
– les autorités refusent jusqu'à présent, selon la députée vaudoise, de passer à l'acte et
de mettre en place des mesures concrètes. Elle souhaiterait également que ce principe
soit inscrit dans la Constitution. Afin de montrer à quel point certaines règles sont
obsolètes, elle prend l'exemple des dates limites de conservation de certains produits,
tel que du café en poudre ou des petits pois en boîte qui sont consommables même
au-delà des dates indiquées. Elle critique, de plus, le fait que tout le monde se rejette
la faute, ainsi que l'opposition systématique des grands distributeurs vis-à-vis des
propositions émanant du Parlement, alors que ceux-ci ne font rien de bien concret. En
tant que représentante de la minorité de la CSEC-CN, elle propose de donner suite à
cette initiative du canton de Soleure. 
La majorité de la commission compétente demande, quant à elle, (par 13 voix contre 10
et 1 abstention) aux parlementaires de ne pas donner suite à cette initiative bien
qu'étant sensible à la problématique du gaspillage alimentaire. Le rapporteur
germanophone, Marcel Dettling (udc, SZ), rappelle quelques chiffres à ce propos: 2
millions de tonnes d'aliments sont jetés chaque année, les ménages privés étant, avec
45%, les premiers responsables de ce gaspillage (30% sont à imputer à la
transformation, 13% à la production, 5% à la gastronomie, 5% aux commerces de détail
et finalement 2% au commerce). Malgré tout, en l'espace de quatre ans (depuis le
lancement de l'Initiative), beaucoup de choses se sont passées dans ce domaine. En
2015, le Conseil fédéral a décidé de participer à l'Agenda 2030 de l'ONU et un bilan
intermédiaire est prévu pour début 2018; un bilan ayant pour but de déterminer les
priorités ainsi que la coordination pour le travail de mise en œuvre. De plus, la majorité
de la commission estime que fixer des objectifs déterminés, comme le souhaite
l'initiative, n'est pas possible, car la plus grande partie du gaspillage se produit au sein
des ménages. Le député Dettling estime que la raison principale pour laquelle cette
situation existe est notre prospérité et le faible coût des denrées alimentaires qui nous
poussent à acheter plus que nécessaire. De plus, comme argumenté par la rapporteuse
francophone de la commission Christine Bulliard-Marbach (pdc, FR), la majorité
considère que les mesures prises de manière volontaire par les acteurs de cette
branche sont les plus efficace pour lutter contre ce problème, le "guide des bonnes
pratiques du don d'aliments" publié par la FIAL et SWISSCOFEL, en collaboration avec
l'OSAV et l'ACCS en étant un exemple. 
La majorité de la commission propose donc d'attendre que le rapport commandé par le
Conseil fédéral sorte avant de prendre des mesures et donc de ne pas donner suite à
l'initiative soleuroise. 
Suivant l'avis de la majorité de la commission, la chambre du peuple rejette par 105 voix
contre 67 et 7 abstentions, l'initiative cantonale intitulée "Réduction des pertes de
denrées alimentaires". 2
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Le Conseil national a suivi la majorité de la CER-CN et a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Python (vert-e-s, VD). Le texte a été défendu en chambre par
Delphine Klopfenstein Broggini (vert-e-s, GE), Valentine Python n'ayant pas été réélue
lors des élections d'octobre 2023. La verte genevoise estime nécessaire de créer un
poste d'ombudsman, alors que Migros et Coop forment un duopole qui possède un
pouvoir disproportionné face aux productrices et producteurs. En effet, les deux
géants de l'agro-alimentaire «contrôlent près de 80 pour cent du commerce de détail
alimentaire national» et ont donc un pouvoir sur la formation des prix des produits
agricoles. Depuis les années 1990, les coûts de production n'ont cessé d'augmenter
sans pour autant être répercutés sur les prix d'achats aux productrices et producteurs.
Instaurer un ombudsman permettrait ainsi au monde agricole de dénoncer
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anonymement des situations d'abus. Représentant la majorité de la commission, Marcel
Dettling (udc, SZ) a tenu à préciser que la CER-CN partage les mêmes préoccupations,
tout en doutant de l'efficacité de cette mesure. Deux organes existent d'ores et déjà
s'agissant de la politique des prix : d'une part, la surveillance des prix – avec, à sa tête,
Monsieur prix, Stefan Meierhans – et d'autre part la Commission de la concurrence
(Comco). La Commission préfère soutenir l'initiative parlementaire Pasquier-
Eichenberger (vert-e-s, GE) qui demande plus de transparence dans la formation des
prix et une meilleure surveillance des marchés. 125 parlementaires ont suivi la majorité
de la commission, tandis que seulement 61 élu.e.s de la gauche ont voulu donner une
chance à ce texte qui est ainsi classé (1 abstention). 3

1) Blick, 18.8.22; 24H, AZ, CdT, TA, 22.9.22
2) AB NR, 2018, S.521 ff.
3) AB NR, 2023, S.2022 f.
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